
COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Jean- François BELIVENT 

 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
 
N°2012-015 : VALIDATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 JANVIER 2012 
Rapporteur : Danielle DEVIERS 
 

Le procès verbal de la séance du 27 janvier 2012 est soumis à l’approbation des délégués communautaires. 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès verbal de la séance du 27 
janvier 2012. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒ Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 Arrivée de Monsieur Jean-François BELIVENT 
 
 
N°2012-016 : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2011 (BUDGET PRINCIPAL, BUDGETS ANNEXES 
LABORATOIRE D’ANALYSES, SPANC, LOTISSEMENT HABITAT, LOTISSEMENT ZAE, MULTISERVICE 
VIANDE, HOTEL D’ENTREPRISES), DRESSES PAR MONSIEUR JEAN-MARC BIZERN, COMPTABLE 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2011 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de gestion dressés par Monsieur Jean-Marc 
BIZERN, comptable de la Communauté de Communes, accompagnés des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que des états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
 Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 
 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2011, 
 Statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2011 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
et budgets annexes, 
 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
 Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2011 par 
Monsieur Jean-Marc BIZERN, comptable de la Communauté de Communes, visés et certifiés conformes par 
l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒ Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES‒ 
Danielle DEVIERS  

 
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
 
N°2012-017 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – BUDGET PRINCIPAL 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

269 236,21 
1 970 900,92 

 
1 882 592,10 

 
4 703 682,35 

408 616,22 
4 639 637,26 

269 236,21 
6 674 583,27 

408 616,22 
6 522 229,36 

TOTAUX 2 240 137,13 1 882 592,10 4 703 682,35 5 048 253,48 6 943 819,48 6 930 845,58 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

357 545,03 
473 182,00 

 
938 720,00 

 344 571,13 12 973,90 
473 182,00 

 
938 720,00 

TOTAUX CUMULES 2 713 319,13 2 821 312,10 4 703 682,35 5 048 253,48 7 417 001,48 7 869 565,58 
RESULTATS DEFINITIFS  107 992,97  344 571,13  452 564,10 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Danielle DEVIERS 
 

 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
 
N°2012-018 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – LABORATOIRE D’ANALYSES 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

14 824,67 
15 653,11 

 
14 824,67 

 
6 288,03 

1 442,75 
22 425,50 

14 824,67 
21 941,14 

1 442,75 
37 250,17 

TOTAUX 30 477,78 14 824,67 6 288,03 23 868,25 36 765,81 38 692,92 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

15 653,11 
 

 
 

 17 580,22  
 

1 927,11 
 

TOTAUX CUMULES 30 477,78 14 824,67 6 288,03 23 868,25 36 765,81 38 692,92 
RESULTATS DEFINITIFS 15 653,11   17 580,22  1 927,11 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Danielle DEVIERS 
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-019 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 - SPANC 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
0,00 

16 711,77 
0,00 

 
31 838,08 

3 817,47 
35 857,84 

 
31 838,08 

20 529,24 
35 857,84 

TOTAUX 0,00 16 711,77 31 838,08 39 675,31 31 838,08 56 387,08 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

 16 711,77 
 

 7 837,23  
 

24 549,00 
 

TOTAUX CUMULES 0,00 16 711,77 31 838,08 39 675,31 31 838,08 56 387,08 
RESULTATS DEFINITIFS  16 711,77  7 837,23  24 549,00 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Danielle DEVIERS 
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-020 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – LOTISSEMENT HABITAT 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

144 445,48 
0,00 

 
2 430,00 

1 016,60 
2 798,37 

 
2 430,00 

145 462,08 
2 798,37 

 
4 860,00 

TOTAUX 144 445,48 2 430,00 3 814,97 2 430,00 148 260,45 4 860,00 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

142 015,48 
 

 
 

1 384,97 
 

 
 

143 400,45 
 

 
 

TOTAUX CUMULES 144 445,48 2 430,00 3 814,97 2 430,00 148 260,45 4 860,00 
RESULTATS DEFINITIFS 142 015,48  1 384,97  143 400,45  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES‒ 
Danielle DEVIERS  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-021 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – LOTISSEMENT ZAE  
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

593 416,70 
1 411 770,90 

 
1 457 250,16 

 
1 410 763,26 

 
1 410 763,26 

593 416,70 
2 822 534,16 

 
2 868 013,42 

TOTAUX 2 005 187,60 1 457 250,16 1 410 763,26 1 410 763,26 3 415 950,86 2 868 013,42 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

547 937,44 
 

 
 

  547 937,44 
 

 
 

TOTAUX CUMULES 2 005 187,60 1 457 250,16 1 410 763,26 1 410 763,26 3 415 950,86 2 868 013,42 
RESULTATS DEFINITIFS 547 937,44    547 937,44  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Danielle DEVIERS 
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-022 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – MULTISERVICE VIANDE 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

2 164,61 
15 522,02 

 
15 291,18 

 
18 123,71 

5 831,05 
19 056,38 

2 164,61 
33 645,73 

5 831,05 
34 347,56 

TOTAUX 17 686,63 15 291,18 18 123,71 24 887,43 35 810,34 40 178,61 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

2 395,45 
 

 
 

 6 763,72  4 368,27 
 

TOTAUX CUMULES 17 686,63 15 291,18 18 123,71 24 887,43 35 810,34 40 178,61 
RESULTATS DEFINITIFS 2 395,45   6 763,72  4 368,27 
  
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES ‒ 
Danielle DEVIERS 
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-023 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 – HOTEL D’ENTREPRISES 
Rapporteur : Yvette Delmas 
 

Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, quitte la séance et ne participe pas 
au vote du Compte Administratif 2011. 

Le Conseil Communautaire élit à l’unanimité Madame Yvette DELMAS en tant que Présidente de séance.  
Madame Yvette DELMAS, Présidente de séance, présente au Conseil Communautaire le Compte Administratif 

2011, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLES 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES  
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

665 730,94 
31 018,23 

 
453 275,54 

 
7 067,63 

 
84 435,78 

665 730,94 
38 085,66 

 
537 711,32 

TOTAUX 696 749,17 453 275,54 7 067,43 84 435,78 703 816,60 537 711,32 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

243 473,63 
 

 
112 464,00 

 77 368,35 166 105,28 
 

 
112 464,00 

TOTAUX CUMULES 696 749,17 565 739,54 7 067,43 84 435,78 703 816,60 650 175,32 
RESULTATS DEFINITIFS 131 009,63   77 368,35 53 641,28  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (par 32 votes pour), adopte le compte 
administratif 2011, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes, ayant quitté la séance, n’a pas 
participé au vote. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 

 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒ Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE‒ Danielle DEVIERS  

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-024 : REPORT DES RESULTATS 2011 – BUDGET PRINCIPAL 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :    408 616,22 
 Résultat d’investissement antérieur reporté :                - 269 236,21 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :                 - 88 308,82 
 Solde d’exécution cumulé :                 - 357 545,03 
Restes à réaliser au 31/12/11 
 Dépenses d’investissement :      473 182,00    
 Recettes d’investissement :                    938 720,00 
Excédent de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                - 357 545,03  
 Rappel du solde des restes à réaliser :     465 538,00 
   Excédent de financement total :                 107 992,97 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :                   - 64 045,09   
 Résultat antérieur :       408 616,22 
 Total à reporter :                     344 571,13 
 

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :   357 545,03 
    (en investissement ligne 001) 
2) Report de l’excédent de fonctionnement au Budget Primitif 2012 :  344 571,13 
    (en fonctionnement ligne 002)      
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
  
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒ Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-025 : REPORT DES RÉSULTATS 2011 – LABORATOIRE D’ANALYSES 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :        16 267,42  
 Résultat d’investissement antérieur reporté :      - 14 824,67 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :           - 828,44 
 Solde d’exécution cumulé :                      - 15 653,11 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                     - 15 653,11 
   Besoin de financement total :                      15 653,11 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :         16 137,47   
 Résultat antérieur :                            16 267,42 
 Part affectée à l’investissement 2011 :        14 824,67 
 Total à reporter :          17 580,22   

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :       15 653,11 
    (en investissement ligne 001) 
2) Couverture du besoin de financement de la section d’investissement :      15 653,11 
   (crédit du compte 1068 au Budget Primitif 2012) 
3) Report de l’excédent de fonctionnement au Budget Primitif 2012 :        1 927,11 
   (en fonctionnement ligne 002) 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-026 : REPORT DES RESULATS 2011 - SPANC 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :           3 817,47  
 Résultat d’investissement antérieur reporté :         16 711,77 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :                  0,00 
 Solde d’exécution cumulé :                         16 711,77 
Excédent de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                        16 711,77   
   Excédent de financement total :       16 711,77  
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :            4 019,76   
 Résultat antérieur :             3 817,47 
 Total à reporter :             7 837,23  
 

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
 
1) Report de l’excédent d’investissement au Budget Primitif 2012 :        16 711,77 
    (en investissement ligne 001) 
2) Report de l’excédent de fonctionnement au Budget Primitif 2012 :         7 837,23 
    (en fonctionnement ligne 002)      
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-027 : REPORT DES RÉSULTATS 2011 – LOTISSEMENT HABITAT  
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
 

Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :         - 1 016,60     
 Résultat d’investissement antérieur reporté :     - 144 445,48 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :            2 430,00 
 Solde d’exécution cumulé :                     - 142 015,48 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                    - 142 015,48   
   Besoin de financement total :                     142 015,48 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :              - 368,37   
 Résultat antérieur :            - 1 016,60 
 Total à reporter :            - 1 384,97  
 
Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :      142 015,48 
    (en investissement ligne 001) 
2) Report du déficit de fonctionnement au Budget Primitif 2012 :                        1 384,97 
    (en fonctionnement ligne 002)      
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-028 : REPORT DES RESULATS 2011 – LOTISSEMENT ZAE 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
 

Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :                 0,00     
 Résultat d’investissement antérieur reporté :                  - 593 416,70 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :                       45 479,26 
 Solde d’exécution cumulé :                    - 547 937,44 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                   - 547 937,44   
    Besoin de financement total :                    547 937,44 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :                   0,00   
 Résultat antérieur :                    0,00 
 Total à reporter :                    0,00  
 

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :      547 937,44 
    (en investissement ligne 001) 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-029 : REPORT DES RÉSULTATS 2011 – MULTISERVICE VIANDE 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :            7 995,66 
 Résultat d’investissement antérieur reporté :                         - 2 164,61 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :                             - 230,84 
 Solde d’exécution cumulé :                           - 2 395,45 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                          - 2 395,45  
   Besoin de financement total :             2 395,45 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :                  932,67   
 Résultat antérieur :                7 995,66 
 Part affectée à l’investissement 2011 :              2 164,61 
 Total à reporter :                6 763,72 
 

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :            2 395,45 
    (en investissement ligne 001) 
2) Couverture du besoin de financement de la section d’investissement :           2 395,45 
   (crédit du compte 1068 au Budget Primitif 2012) 
3) Report de l’excédent de fonctionnement au Budget Primitif 2012 :           4 368,27 
    (en fonctionnement ligne 002)      
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 

  
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-030 : REPORT DES RÉSULTATS 2011 – HOTEL D’ENTREPRISES 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2011, 
Statuant sur le report des résultats de l’exercice 2011, 
Considérant les éléments suivants : 
Pour mémoire 
 Résultat de fonctionnement antérieur reporté :              32 579,54 
 Résultat d’investissement antérieur reporté :                        - 665 730,94 
Solde d’exécution de la section d’investissement au 31/12/11 
 Solde d’exécution de l’exercice :                           422 257,31 
 Solde d’exécution cumulé :                          - 243 473,63 
Restes à réaliser au 31/12/11 
 Dépenses d’investissement :                         0,00    
 Recettes d’investissement :              112 464,00 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/11 
 Rappel du solde d’exécution cumulé :                          - 243 473,63  

Rappel du solde des restes à réaliser :              112 464,00 
   Besoin de financement total :                              131 009,63 
Résultat de fonctionnement à reporter 
 Résultat de l’exercice :                 77 368,35   
 Résultat antérieur :                  32 579,54 
 Part affectée à l’investissement 2011 :                32 579,54 
 Total à reporter :                  77 368,35 
 

Décide à l’unanimité de reporter les résultats de l’exercice 2011 comme suit : 
 

REPORT DES RESULTATS 
1) Report du déficit d’investissement au Budget Primitif 2012 :            243 473,63 
     (en investissement ligne 001) 
2) Couverture du besoin de financement de la section d’investissement :              77 368,35 
   (crédit du compte 1068 au Budget Primitif 2012) 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-031 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2012 DES TAXES DIRECTES LOCALES  
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Madame la Présidente propose au Conseil communautaire de voter des taux de taxes directes locales 
pour 2012, en progression de 3%, par rapport à ceux de 2011, soit : 

Taxe d’Habitation :     8,37 % 
Foncier Bâti :      8,59 % 
Foncier Non Bâti :   95,10 % 
Cotisation Foncière des Entreprises : 16,07% 

 
 Le produit fiscal attendu des taxes additionnelles s’élève à 2 247 910 € pour l’année 2012. 
 
 Par ailleurs, Madame la Présidente précise que : 
- le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises s’élève à 130 136 €. 
- le total des allocations compensatrices s’élève à 97 856 €. 
- le prélèvement au titre du fonds national de garantie individuelle des ressources s’élève à 171 942 €. 
 
 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve les taux d’imposition 
2012 des taxes directes locales, comme présentés ci avant, et autorise Madame la Présidente à procéder à 
toutes démarches et signatures utiles en vue de l’application de ces taux. 
 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-032 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2012 DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES  
           MENAGERES  
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Madame la Présidente propose au Conseil communautaire de voter des taux de taxes pour 2012, en 
baisse par rapport à ceux de 2011, soit : 

Zone Rurale : 10,33 % 
Zone Urbaine : 12,56 % 

 
 Le produit prévisionnel de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2012 s’élève à 
1 032 315 €, dont :  

Zone Rurale : 478 865 € 
Zone Urbaine : 553 450 € 

 
 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve les taux d’imposition 
2012 de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, comme présentés ci avant, et autorise Madame la 
Présidente à toutes démarches et signatures utiles en vue de l’application de ces taux. 
 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
 
N°2012-033 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 
budget primitif principal 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de 
Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement : 4 944 982,00 
  Recettes de fonctionnement : 4 944 982,00 

Dépenses d’investissement : 3 488 121,00 
  Recettes d’investissement : 3 488 121,00 
 

Les programmes d’investissement sont les suivants, en dépenses : 
  

PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT MONTANT 
Restauration petit patrimoine 2010 6 987,00 
Restauration petit patrimoine 2011 36 362,00 
Restauration petit patrimoine 2012 17 940,00 
Signalétique petit patrimoine 5 000,00 
Espace naturel sensible du Frau 94 858,00 
Plan accessibilité voirie espaces publics 27 556,00 
Maison médiévale 10 000,00 
Aménagement espaces publics 10 000,00 
Travaux voirie 2010 6 500,00 
Travaux voirie 2011 2 000,00 
Travaux voirie 2012 446 944,00 
Travaux ouvrages d’art 45 000,00 
Acquisition matériel voirie 90 000,00 
Maison Bouriane 215 340,00 
Locaux Office de Tourisme Intercommunal 58 500,00 
Locaux bibliothèque intercommunale Gourdon 1 119 140,00 
Pôle enfance jeunesse : crèche 50 000,00 
Matériel & mobilier bibliothèques 5 576,00 
Cyberbase 4 263,00 
Point Bouriane 578,00 
Relais Assistantes Maternelles 706,00 
Matériel informatique & bureau 1 000,00 
SIG 1 000,00 

  
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-034 : VOTE DU BUDGET ANNEXE LABORATOIRE D’ANALYSES 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe Laboratoire d’Analyses 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la 
Communauté de Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement : 24 437,00 
  Recettes de fonctionnement : 24 437,00 
  Dépenses d’investissement : 32 182,00 
  Recettes d’investissement : 32 182,00 

 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-035 : VOTE DU BUDGET ANNEXE SPANC 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe SPANC 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de 
Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses, en section de fonctionnement, et présente un 
suréquilibre, en section d’investissement : 

  Dépenses de fonctionnement : 37 837,00 
  Recettes de fonctionnement : 37 837,00 
  Dépenses d’investissement :          0,00 
  Recettes d’investissement : 16 711,00 

 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-036 : VOTE DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT HABITAT 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe Lotissement habitat 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la 
Communauté de Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement : 144 047,00 
  Recettes de fonctionnement : 144 047,00 
  Dépenses d’investissement : 142 016,00 

  Recettes d’investissement : 142 016,00 
  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-037 : VOTE BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe Lotissement Zone d’Activités Economiques (ZAE) 2012, présenté par Madame Danielle 
DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement : 1 396 848,00 
  Recettes de fonctionnement : 1 396 848,00 
  Dépenses d’investissement : 1 895 439,00 
  Recettes d’investissement : 1 895 439,00 

  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-038 : VOTE BUDGET ANNEXE MULTISERVICE VIANDE 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe Multiservice viande 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la 
Communauté de Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement :   25 001,00 
  Recettes de fonctionnement :   25 001,00 
  Dépenses d’investissement :   19 948,00 
  Recettes d’investissement :   19 948,00 

  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-039 : VOTE BUDGET ANNEXE HOTEL D’ENTREPRISES 2012 
Rapporteur : Danielle Deviers 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité (par 33 votes pour), le 

budget annexe Hôtel d’entreprises 2012, présenté par Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la 
Communauté de Communes. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses : 
  Dépenses de fonctionnement :   98 701,00           
  Recettes de fonctionnement :   98 701,00            
  Dépenses d’investissement : 271 474,00 
  Recettes d’investissement : 271 474,00 

  
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-040 : DUREE D’AMORTISSMENT DES BIENS 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Madame la Présidente rappelle au Conseil Communautaire les durées d’amortissement des biens en vigueur :  
- logiciels : 2 ans 
- voitures : 5 ans 
- camions / tracteurs : 8 ans 
- mobilier : 10 ans 
- matériel de bureau : 5 ans 
- matériel informatique : 3 ans 
- matériels classiques : 6 ans 
- installations de voirie : 9 ans 
- pont-bascule : 15 ans 
- maison des communes St Germain : 25 ans 
- atelier de menuiserie Concorès : 15 ans 
- fabrique poterie Uzech les Oules : 20 ans 
- maison communautaire Gourdon : 25 ans 
- bâtiments à destination technique et économique : 25 ans 
- bâtiment à destination administrative : 25 ans 
- agencements et aménagements de terrains : 15 ans 
- agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et téléphoniques : 10 ans 
- équipements de garages et ateliers : 10 ans 
- subventions d’équipement versées : 10 ans 
- frais d’études et d’insertion non suivis de réalisation : 5 ans 

 
 Elle propose à l’assemblée de porter la durée d’amortissement des installations de voirie à 20 ans. 
 
 Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité, approuve les durées d’amortissement des 
biens comme énoncées ci avant. 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-041 : ADMISSION EN NON VALEUR DE TITRES DE RECETTES 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Madame la Présidente explique que les titres de recettes ci après listés, d’un montant total de 1 291,30 €, n’ont pu être 
recouvrés :  
  Budget principal : 

- titre 537/2008 pour 1119,30€ (taxe de séjour) 
- titre 15/2010 pour 13€ (pont bascule) 
- titre 92/2010 pour 15€ (pont bascule) 
- titre 274/2010 pour 28€ (animation jeunesse) 
- titre 378/2010 pour 36€ (taxe de séjour) 

 
Budget SPANC : 
- titre 114/2010 pour 80€ (contrôle périodique installation existante) 

 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve l’admission de la somme de 

1 291,30€ en non valeur. 
 

 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
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Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
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Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-042 : ETALEMENT DE CHARGE DES ETUDES 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

La nomenclature budgétaire et comptable M14 prévoit la possibilité, par décision de l’assemblée délibérante, 
d’étaler les frais d’études, la durée d’étalement de ces charges étant fixée généralement à 5 ans. 
 
 L’opération comptable consiste à transférer le montant des charges au compte d’investissement 4818 « charges 
à étaler sur plusieurs exercices », par crédit du compte de fonctionnement 791 « transfert de charges de gestion 
courante », puis à amortir, chaque année, une part de la charge au compte de fonctionnement 6812 « dotation aux 
amortissements des charges de fonctionnement à répartir » dans la limite de 5 ans.  
 
 Madame la Présidente propose à l’assemblée d’autoriser l’étalement sur 5 ans des frais d’études suivants : 

-  Etude de redéfinition des périmètres intercommunaux, à hauteur de 54 543,58 €  
- Etude prospective pour la définition de la stratégie de développement économique de la 

Communauté de Communes Quercy-Bouriane, à hauteur de 107 640 € 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité, approuve cette décision. 
 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-043 : OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE 
Rapporteur : Danielle Deviers 
 

Afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses besoins ponctuels de 
trésorerie, notamment dans le cadre du préfinancement des opérations d’investissement en cours de réalisation et dont le 
versement des subventions et du FCTVA n’a pas encore été perçu, la Communauté de Communes doit contracter auprès 
d’un organisme bancaire une ouverture de crédit dénommée « ligne de trésorerie ». 
 
 La ligne de trésorerie permet à l’emprunteur d’effectuer des demandes de versements de fonds (tirages) et 
remboursements de fonds lorsqu’il le souhaite, chaque remboursement reconstituant le droit de tirage à due concurrence. 
 
 La Communauté de Communes a consulté divers organismes de crédits afin de disposer d’une ligne de 
trésorerie d’un montant maximum de 800 000 € sur un an. 
 
 La Commission des finances et le Bureau réunis le mardi 3 avril 2012 proposent, après analyse, de retenir 
l’offre de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées. 
 
 Les conditions de la ligne de trésorerie proposée par la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées sont les suivantes : 
 Montant : 800 000 € 
 Durée : un an maximum 
 Taux d’intérêt applicable : EONIA + marge 2,10% 
 Paiement des intérêts sur les utilisations réelles au trimestre civil 
 Commissions : d’engagement (0,15% du montant de l’enveloppe), de mouvement (0,03% du cumul des tirages 
réalisés), de non utilisation (0,06% de la différence entre le montant de la ligne de trésorerie et l’encours quotidien 
moyen) 
   
 Les tirages seront effectués selon la procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public 
teneur du compte de l’emprunteur. 
 
 Les remboursements et paiements des intérêts et commissions seront réalisés par débit d’office dans le cadre de 
la procédure de paiement sans mandatement préalable. 
 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- approuve l’ouverture d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées, d’un 
montant maximum de 800 000 €, aux conditions indiquées ci-dessus, 
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- autorise Madame la Présidente à signer tout document nécessaire à constater l’ouverture de la ligne 

de trésorerie, 
 
- autorise Madame la Présidente à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements 

relatifs à la ligne de trésorerie, dans les conditions prévues dans ledit contrat 
 
 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-044 : SUBVENTION 2012- MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE GOURDON 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Conformément aux prévisions budgétaires,  
Vu le budget prévisionnel présenté par la Maison des Jeunes et de la Culture de Gourdon, 
Vu l’avis favorable de la Commission Actions Sociales en date du 14 mars 2012,  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 

 
Il est proposé de verser à la Maison des Jeunes et de la Culture une subvention de fonctionnement à hauteur de 

123 000 €, pour l’année 2012. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve cette proposition et autorise 
Madame la Présidente à procéder à toutes démarches et signatures utiles au versement de la subvention. 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-045 : SUBVENTION 2012- OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL  
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Conformément aux prévisions budgétaires,  
Vu le budget prévisionnel présenté par l’Office de Tourisme Intercommunal,  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 

 
Il est proposé de verser à l’Office de Tourisme Intercommunal Quercy-Bouriane une subvention de 

fonctionnement à hauteur de 223 920 €, pour l’année 2012. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve cette proposition et autorise 
Madame la Présidente à procéder à toutes démarches et signatures utiles au versement de la subvention. 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-046 : SUBVENTION 2012- CRECHE PARENTALE « ECOUTE S’IL JOUE » 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 

 
Conformément aux prévisions budgétaires,  
Vu le budget prévisionnel présenté par la Crèche Parentale « Ecoute s’il joue »,  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 

 
Il est proposé de verser à la Crèche Parentale « Ecoute s’il joue » une subvention de fonctionnement à hauteur 

de 62 183 €, pour l’année 2012. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve cette proposition et autorise 
Madame la Présidente à procéder à toutes démarches et signatures utiles au versement de la subvention. 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-047 : SUBVENTION 2012- AGENCE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Considérant la demande de l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) pour l’attribution 
d’une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2012, 

Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture- Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011, 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 

 
Il est proposé de verser à l’ADIL une subvention de fonctionnement à hauteur de 153 €, pour l’année 2012. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve cette proposition et autorise 

Madame la Présidente à procéder à toutes démarches et signatures utiles au versement de la subvention. 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-048 : SUBVENTION 2012- ASSOCIATION « LES AMIS DE LA BUTTE » 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Vu la demande de subvention reçue de l’Association « Les Amis de la Butte » pour l’organisation du Festival 
Léo Ferré (6 000 €), 
 Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture- Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011, 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 

 Considérant que la demande formulée par l’Association « Les Amis de la Butte » répond aux quatre critères 
définis dans la compétence « création, organisation et soutien d’animations et d’évènements touristiques » (espace, durée, 
fréquentation et financier), 
 Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du monde associatif 
dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des compétences communautaires, conformément 
aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, valide l’octroi d’une subvention de 6 000 
€ au profit de l’Association « Les Amis de la Butte » de Gourdon et autorise Madame la Présidente à procéder à toutes 
démarches et signatures utiles à son versement. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-049 : SUBVENTION 2012- COMITE D’ANIMATION CULTURELLE DE GOURDON 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Vu la demande de subvention reçue du Comité d’Animation Culturelle de Gourdon pour la participation à 
l’action de la Région Midi-Pyrénées organisant la venue de l’orchestre de musique du Capitole (3 000 €) , et 
l’organisation d’Académies de musique de chambre (2 000€), 
 Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture- Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011, 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Considérant que les demandes formulées par le Comité d’Animation Culturelle de Gourdon répondent aux 
quatre critères définis dans la compétence « création, organisation et soutien d’animations et d’évènements touristiques » 
(espace, durée, fréquentation et financier), 
 Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du monde associatif 
dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des compétences communautaires, conformément 
aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide l’octroi d’une subvention de 5 000 
€ au profit du Comité d’animation culturelle de Gourdon et autorise Madame la Présidente à procéder à toutes démarches 
et signatures utiles à son versement. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
  

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-050 : SUBVENTION 2012- ASSOCIATION DES « AMIS DE LA BIBLIOTHEQUE QUERCY BOURIANE » 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Vu la demande de subvention reçue de l’Association des Amis de la Bibliothèque Quercy-Bouriane pour 
l’organisation de l’opération « premières pages », du Festival « Croc’Histoires » 2012 et d’animations de l’automne/hiver 
2012 (1 500 €), 
 Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture – Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011, 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Considérant que la demande formulée par l’Association des Amis de la Bibliothèque Quercy-Bouriane a pour 
but de diffuser et promouvoir la lecture publique sur le territoire communautaire ainsi qu’organiser des animations 
« Croc’Histoires » auprès des écoles et de la Crèche Parentale « Ecoute s’il joue », 
 Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du monde associatif 
dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des compétences communautaires, conformément 
aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide l’octroi d’une subvention de 1 500 
€ au profit de l’association des « Amis de la bibliothèque Quercy-Bouriane » et autorise Madame la Présidente à procéder 
à toutes démarches et signatures utiles à son versement. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-051 : SUBVENTION 2012- ASSOCIATION « CHEFS D’ŒUVRE EN PEYRILLES » 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Vu la demande de subvention de l’association « Chefs d’œuvre en Peyrilles » pour l’organisation de 
manifestations à l’occasion des Médiévales durant l’été 2012, 

Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture – Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011,  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 

  
Considérant que la demande formulée par l’association « Chefs d’œuvre en Peyrilles » répond aux quatre 

critères définis dans la compétence « création, organisation et soutien d’animations et d’évènements touristiques » 
(espace, durée, fréquentation et financier), 
 Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du monde associatif 
dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des compétences communautaires, conformément 
aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide l’octroi d’une subvention de 3 000 
€ au profit de l’association « Chefs d’œuvre en Peyrilles » et autorise Madame la Présidente à procéder à toutes 
démarches et signatures utiles à son versement. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-052 : SUBVENTION 2012- CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 
FAMILLES (CIDFF) 
Rapporteur : Marie-Vivienne Pachovski 
 

Vu la demande de subvention reçue du centre d’information sur les droits des femmes et de la famille (CDIFF), 
pour l’organisation de manifestations à l’occasion du « Forum Départemental des droits de l’enfant et des jeunes » à 
Gourdon en novembre 2012 (300€), 
 Vu l’avis favorable de la Commission conjointe Culture- Patrimoine et Tourisme du 12 décembre 2011, 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Considérant que la demande de subvention répond à la compétence « soutien en direction du monde associatif 
dans l’objectif d’une dynamique apportée à la vie locale, dans le cadre des compétences communautaires, conformément 
aux critères définis dans la compétence tourisme », 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide l’octroi d’une subvention au Centre 
d’information sur les droits des femmes et de la famille (CIDFF) et autorise Madame la Présidente à procéder à toutes 
démarches et signatures utiles à son versement. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-053 : MATERIEL DE RECEPTION – CONTRIBUTION DES ASSOCATIONS 
Rapporteur : Christian Francoual 
 

Il est rappelé à l’assemblée sa délibération n°2011-119 du 26 octobre 2011 déterminant les contributions des 
associations utilisatrices de matériel de réception pour l’année 2011, dont notamment celle du Comité des fêtes de 
Gourdon à hauteur de 200,03 €, pour la prestation du 12 au 17 août, d’un coût total de 1 333,54€. 

 
Considérant que le Comité des fêtes de Gourdon a mené, à l’occasion de sa manifestation, une action de 

promotion de la Communauté de Communes Quercy-Bouriane, auprès du public accueilli, il est proposé à l’assemblée 
d’annuler la contribution de l’association à hauteur de 200,03 € pour l’utilisation du matériel de réception. 

 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
  - valide l’annulation de la contribution de l’association du Comité des fêtes de Gourdon pour son 

usage du matériel de réception, 
  - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles 
 
 

  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
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Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
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Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-054 : INDEMNITE DE STAGE PRATIQUE BAFA 
Rapporteur : Serge Bories 
 

Un étudiant du Brevet d’Aptitudes aux Fonctions d’Animateur réalise son stage pratique au sein de la 
Communauté de Communes Quercy Bouriane, dans le service de l’ALSH « La Bicoque », à partir du lundi 16 avril 2012 
et ce pour une durée de trois semaines.   

Cette période de stage pratique peut donner lieu à une rémunération. Il est donc proposé d’octroyer  à cet 
étudiant BAFA, une indemnité de stage d’un montant de 400,00 €. 

 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité: 
 - approuve le versement d’une indemnité de stage à la stagiaire concernée et ce à hauteur de 400,00 € 

pour une période de trois semaines, 
 - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 
 

 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 La Présidente, Danielle DEVIERS 
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A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-055 : ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : Serge Bories 
 

Il convient d’actualiser le tableau des effectifs du personnel.  
 
 Présentation en est faite au Conseil Communautaire (cf. annexe). 
 Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve le tableau des effectifs comme 
présenté en annexe. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES QUERCY-BOURIANE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE ‒ Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – 
Jacques GRIFFOUL‒Roger GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  
 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-056 : DELIBERATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES 
DE REMPLACEMENT 
Rapporteur : Serge Bories 
 
 Les lois n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée  portant droits et obligations des fonctionnaires et  n°84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 
3, 1er alinéa ; permettent aux collectivités de recruter des agents non titulaires pour remplacer des fonctionnaires 
momentanément indisponibles lorsque les besoins du service le justifient.  
 Les remplacements momentanés sont autorisés lorsque les agents titulaires sont amenés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou sont indisponibles en raison d’un congé maladie, d’un congé de maternité, d’un congé 
parental, d’un congé de présence parental, de l’accomplissement du service civil ou national. 
 Les agents non titulaires sont alors recrutés par contrat à durée déterminée pour permettre le bon 
fonctionnement du service. 
 
 Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
  - valide le principe autorisant le recrutement d’agents non titulaires de remplacement, 
  - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 

 
 
 

  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
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A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-057 : MANDAT SPECIAL A MADAME LA PRESIDENTE POUR PARTICIPATION AU CONSEIL 
D’ORIENTATION DE L’ASSEMBLEE DES COMMUNAUTES DE FRANCE (AdCF) 
Rapporteur : Serge Bories 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales permet à une assemblée locale de confier, par délibération, un 
mandat spécial à un ou plusieurs de ses membres. 
 Le mandat spécial correspond à la réalisation d’une mission dans l’intérêt de la collectivité, limitée dans le 
temps et dans son objet, au titre de laquelle les élus peuvent prétendre au remboursement des frais engagés. 
 
 Madame Danielle Deviers, Présidente de la Communauté de Communes, a été depuis peu nommée membre du 
Conseil d’Orientation de l’Assemblée des Communautés de France (AdCF). 
 Dans le cadre de cette fonction elle a été appelée à siéger au sein de ce conseil, le  mardi 20 mars 2012 à Paris 
et sera amenée à réitérer sa participation.  
 
 Le remboursement des frais s’effectue, habituellement, selon le barème des services fiscaux appliqué à la 
Fonction Publique Territoriale. Cependant, et dans le cadre précis de cette mission, ce barème ne permettra pas de couvrir 
totalement les sommes engagées. Il est donc proposé de procéder  au remboursement intégral des frais réels, sur 
justificatifs. 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
  
  Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes Quercy Bouriane ne participe pas 
au vote. 
 Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 - accorde un mandat spécial à Madame Danielle Deviers, pour sa participation au Conseil 
d’Orientation de l’AdCF du 20 mars 2012 à Paris, 
  - accorde un mandat spécial à Madame Danielle Deviers pour ses participations au Conseil 
d’Orientation de l’Adcf, en lien avec ses fonctions, et ce au titre de l’année 2012, 
  - valide le remboursement des frais réels engagés,  
  - autorise Monsieur Serge Bories, Vice- président par délégation, à toutes démarches et signatures 
utiles. 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
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A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-058 : VISITE DE GOLFECH- PRET DU MINIBUS 
Rapporteur : Yves Loubières 
 

Les techniciens de la centrale nucléaire de Golfech ont procédé depuis le mois de mars à l’arrêt de son unité 
de production n°1 afin de réaliser sa 2ème visite de contrôle décennale. Cette opération, qui dure plusieurs mois sur la base 
d’opérations de maintenance, permet l’organisation de périodes de visites du site par le public. 

Il a donc été proposé aux conseillers municipaux et aux élus membres de la Communauté de Communes 
Quercy Bouriane qui le souhaitent de procéder à une visite de la centrale le jeudi 14 juin 2012. A ce jour, douze 
personnes sont inscrites. 

 
Afin de faciliter l’organisation de cette visite, il convient de mettre à disposition des élus concernés, le 

véhicule minibus Jumpy de la Communauté de Communes. 
 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
 - valide la mise à disposition du véhicule minibus Jumpy, aux élus se rendant à la visite de la centrale 

nucléaire de Golfech, le jeudi 14 juin 2012, 
 - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 

 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  

       Danielle DEVIERS 
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A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
Départ de Madame Marie- Josée ALBA- BOUSCASSE 
 

N°2012-059 : MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DE CONFERENCES A LA VILLE DE GOURDON POUR LA 
MISE PLACE D’UN BUREAU DE VOTE 
Rapporteur : Serge Bories 
 

Par courrier en date du 26 novembre 2010, le Commune de Gourdon sollicitait la mise à disposition gracieuse 
de la salle de conférence de la Maison Communautaire pour y installer  le bureau de vote situé à l’ancienne MJC qui 
présente des inconvénients en termes d’accessibilité. 

Le Bureau de la Communauté de Communes a répondu favorablement à cette requête lors de sa réunion du 08 
décembre 2010. 

Puis, le Conseil municipal de Gourdon a délibéré en ce sens le 23 décembre 2011 et la liste désignant les 
bureaux de vote a été modifiée à cet effet par l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2012. 

Il convient donc de valider cette mise à disposition gracieuse par voie de convention. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- valide la mise à disposition gracieuse, par voie de convention, de la salle de conférences de la 
Maison Communautaire, à usage de bureau de vote pour la ville de Gourdon, 
- autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 

 
 

  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  

       Danielle DEVIERS 
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A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 

N°2012-060 : RACCORDEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES DE LA CROIX DE PIERRE AU RESEAU 
DEPARTEMENTAL TRES HAUT DEBIT- CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D’OUVRAGE AU 
CONSEIL GENERAL DU LOT 
Aménagement de l’espace : « aménagement ou gestion sur le territoire, d’infrastructures et de réseau de communications 
électroniques ouverts au public au sens du 3°et du 15° de l’article L.32 du code des postes et des communications 
téléphoniques et des communications électroniques pour l’équipement et la desserte des zones d’activités 
communautaires »  
Rapporteur : Bruno Sabatier 
 

Le Conseil Général du Lot réalise actuellement la troisième phase de son programme de construction d’un 
réseau très haut débit pour la desserte des Zones d’activités d’intérêt régional correspondant au tronçon Gourdon – 
Figeac. 
 Le point de départ du côté de Gourdon se situe au lieu dit « Gagnepas » au niveau du point d’interconnexion 
avec la fibre optique installée le long de la ligne haute-tension Cahors-Souillac. 
 

Compte tenu de la proximité du chantier avec la Zone d’activités de la Croix de Pierre, il est proposé d’intégrer 
le raccordement de cette zone d’activités au programme de travaux du Conseil Général du Lot. 
  

Pour ce faire, le linéaire de tronçon à réaliser, est estimé à 750 m. 
 

Cette opération pourrait être réalisée dans le cadre d’une délégation de maîtrise d’ouvrage au Conseil Général 
en contre partie d’une participation financière correspondant au montant des travaux estimé à 22 605,00 € HT par 
l’attribution d’un fond de concours pour la réalisation de la troisième phase du programme de construction d’un réseau 
très haut débit pour le raccordement des zones d’activités d’intérêt régional du Département. 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité: 

 - approuve le raccordement de la ZA de la Croix de pierre au réseau très haut débit du Conseil 
Général du Lot par la pose d’une infrastructure de fourreaux sur un linéaire estimé à 750m pour un montant estimatif de  
22 605 € ; 

- autorise Madame la Présidente à signer la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage et de fonds 
de concours pour le raccordement par une infrastructure de fourreaux de la Zone d’activité de la Croix de Pierre à 
Gourdon, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  

       Danielle DEVIERS 
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N°2012-061 : RAPPORT DE PRÉSENTATION DE LA QUALITÉ DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 
Protection et mise en valeur de l’environnement : service public d’assainissement non collectif 
Rapporteur : Christian Lalande 
 

 Conformément aux  articles L2224-5 et D2224-1 à D2224-5 du code général des collectivités 
territoriales, les collectivités gérant un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) doivent 
présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS).  
 Ce rapport doit comprendre un certain nombre d'indicateurs, définis par les décrets n°95-635 du 6 
mai 1995 et n°2007-675 du 2 mai 2007, destinés à assurer la transparence et l'information des usagers.  
 Les données rassemblées dans le cadre du RPQS alimentent l'observatoire des services publics d’eau 
et d’assainissement (OSPEA). De plus, chaque Conseil Municipal des communes constituant la Communauté 
de Communes Quercy Bouriane doit être destinataire de ce rapport. Les informations doivent être mises à la 
disposition du public à la Communauté de Communes. 
 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve le rapport annuel sur 
le prix et la qualité de service 2011 du service public d’assainissement non collectif et autorise Madame la 
Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente,  
 Danielle DEVIERS 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 11 avril 2012  

 
L’an deux mille douze, le onze avril, à dix sept heures trente, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Quercy-Bouriane, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Maison Communautaire, sous la 
présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
 
 Date de convocation : le 03 avril 2012  

Etaient présents : 
Concorès : Christian FRANCOUAL‒ Gérard GAYDOU  
Gourdon : Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – Jacques GRIFFOUL‒Roger 
GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
Saint Projet : Léon-Bernard CLAESEN ‒ Alain LEPOINT 
Soucirac : Marie-Chantal LAURENT‒ Marie- Françoise TALAYSSAT  
Uzech-les-Oules : Marcel BETAILLE - Danielle DEVIERS 

Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  ‒ 
Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE 

 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-062 : MAISON COMMUNE EMPLOI FORMATION- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE 
GRATUIT DE MATERIEL ET DE LOGICIEL AVEC LA REGION MIDI- PYRENEES 
Développement économique : maison commune emploi formation 
Rapporteur : Marie- Odile DELCAMP 
 

Lors de sa séance du 26 mai 2010, le Conseil  Communautaire avait validé, les conventions pour la mise en 
place du dispositif « téléguichets » et la mise à disposition du matériel et des logiciels utiles, au sein de la Cyberbase, 
avec la Région Midi Pyrénées. 

 
Suite à l’ouverture de la MCEF au rez-de-chaussée de la Maison Communautaire, il est apparu plus opportun de 

positionner le visio-guichet au sein de cette dernière. 
Dans sa délibération n°2010-133 du 27 octobre 2010, le Conseil Communautaire avait  donc validé le transfert 

du visio-guichet selon les conditions suivantes : 
- le Conseil Régional mettrait à disposition gratuitement une borne de visio- guichet au sein de la MCEF, 
- la Communauté de Communes prendrait en charge les frais de maintenance et d’assurance ainsi que 

l’accès internet, et refacturerait ces coûts  à l’association MCEF au titre des charges. 
 

Il s’avère que cette dernière disposition est contraire à la convention de mise à disposition de matériel et de 
logiciel établie avec la Région qui prévoit à la charge entière de la Communauté de Communes la connexion internet, le 
contrat de maintenance (annuel ou pluriannuel) des matériels livrés et installés au titre de la convention ainsi que les 
assurances. 

Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
 - valide la modification de la délibération n°2010-133 du 27 octobre 2010, afin de supprimer la 

formule de refacturation à l’Association MCEF, des coûts de maintenance, assurance et connexion internet, 
 - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles. 

 
 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente,  
 Danielle DEVIERS 
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Séance du 11 avril 2012  
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présidence de Madame Danielle DEVIERS, Présidente de la Communauté de Communes. 
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Gourdon : Philippe CAMBOU‒ Marie-Odile DELCAMP – Philippe DELCLAU – Jacques GRIFFOUL‒Roger 
GUITOU‒ Christian LALANDE 
Lamothe-Cassel : Georges MARTINOT 
Montamel: Jean- François BELIVENT‒  Yves LOUBIERES 
Payrignac: Yvon BELLY - Patrick CAPY –Marie-Vivienne PACHOVSKI 
Peyrilles : Stéphane MAGOT 
Saint-Chamarand : Yvette DELMAS ‒ Bruno SABATIER  
Saint Cirq Madelon : Christine MAURY‒ Jean-Claude MAURY  
Saint Cirq Souillaguet : Christian BECQ‒ Gérard MOTTIN  
Saint Clair : Serge LAMOUROUX‒ André MANIE 
Saint Germain du Bel Air : Serge BORIES ‒ Pouvoir de Francine COUDERC à Serge BORIES ‒ Gérard FARGES 
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Etaient absents : Jean LOUBIERES ‒ Philippe MARTEGOUTE ‒ Patrick DELPECH‒ Eric BESSIERES  ‒ 
Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE 
 

A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 
 
N°2012-063 : BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE DE GOURDON- ALIENATION DE GRE A GRE DE BIENS 
MOBILIERS 
Action Sociale : bibliothèques 
Rapporteur : Yves Loubières 
 

Dans le cadre du chantier de rénovation extension de la bibliothèque intercommunale de Gourdon, les services 
techniques de la Communauté de Communes ont procédé à la dépose de tuyauteries et câblages électriques. 
 
 Considérant qu’en vertu de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame la 
Présidente peut, par délégation du Conseil Communautaire, décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 
4 600€,  
 
 Considérant que Madame la Présidente n’ayant pas reçu délégation en ce domaine, l’assemblée doit en 
délibérer,  
 
 Considérant la proposition de la SARL R.B.V.L. (Récupération Basse Vallée du Lot) 46220 Pescadoires de 
reprendre ces biens,  
 
 Il est proposé de céder ces biens à la SARL R.B.V.L., pour un montant de 166,20 €. 
 
 Vu l’avis favorable du bureau en date du 03 avril 2012, 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré, et à l’unanimité : 
  - valide la cession des tuyauteries et câblages électriques à l’entreprise SARL R.B.V.L et ce pour un 
montant de 166,20€, 
  - autorise Madame la Présidente à toutes démarches et signatures utiles 

 
 
 Délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme 
 
 La Présidente,  

           Danielle DEVIERS 
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Marie-Josée ALBA-BOUSCASSE 

 
A été élu secrétaire de séance : Serge LAMOUROUX 

 
N°2012-064 : DESIGNATION DE DELEGUES COMMUNAUTAIRES 
 

La Commune de Saint Cirq Madelon a informé la Communauté de Communes que suite à l’élection partielle du 
conseil municipal du 29 janvier 2012, elle a procédé à la désignation de deux délégués titulaires et de deux délégués 
suppléants au sein de l’assemblée communautaire. 
 Par délibération du 17 février 2012, la commune de Saint Cirq Madelon a désigné Monsieur Jean- Claude 
MAURY et  Madame Christine MAURY aux postes de délégués titulaires et Madame Huguette ARNOUX et Monsieur 
Patrick CHAUMET au poste de délégués suppléants. 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire prend acte de la désignation de Monsieur 
Jean- Claude MAURY et de Madame Christine MAURY aux postes de délégués titulaires et de Madame Huguette 
ARNOUX et de Monsieur Patrick CHAUMET aux postes de délégués suppléants de la commune de Saint Cirq Madelon. 
 
 
 
  Délibéré les jour, mois et an susdits 
  Pour copie conforme 
 
  La Présidente,  
  Danielle DEVIERS 
   
 

 


